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)lTe , n'a pas eu d'exiflen-la Nouvel le- Ecoii

ce réelle avant le Traité d'Utrechc; que

cette dénomination étoit aufli étrangereà

la France , & auflî arbitraire de la parc

des Anglois, quecelle par laquelle on a

converti le nom de Port-Royal , en celui

d' Annapolis Royale
;
que ces dénomina-

tions devenoient indifférentes p^ur la

France au tems du Traité d'Utrechc,

parce qu'il lui imporroit peu de quelle

manière les Anglois appellaffent des Vil-

les ou des Provinces qui fortoient de la

domination de la France pour paffer fous

la leur,-que la diverfité de ces noms,n'a pu
ni changer,ni altérer Tétat de la queftion;

qu'il faut le puifer dans le Traité même
fuivant lequel la Nou velle-Ecoffe aftuel-

le, & TAcadie ancienne ne font qu'un
feul & même Pays; que dans le fait, la

France n'ajamais poftédé aucuneColonie
en Amérique, fous le non de Nouvelle-
Ecoffe;qu'elle ne pouvoit par conféquenc
rien céder fous ce nom

, qu'autanc que
Ton y joignoit immédiatement l'explica-

tion de ce qu'il falloit entendre par cette

dénomination étrangère ;& quec'eftce
qui a été obfervé dans le Traité d'U-
trechc.

.


